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Paragraphe 78 : substituer au texte actuel : 

78. Se référant aux recommandations pertinentes acceptées lors de l’Examen 

précédent116, les auteurs de la communication conjointe no 12 relèvent que l’application de 

la loi et des politiques relatives aux violences fondées sur le genre et aux violences faites 

aux femmes ne tient pas bien compte de la nature intersectionnelle de la violence et de la 

discrimination, et renforce au contraire des idées et des normes de genre patriarcales, 

hétéronormatives et étriquées. Par conséquent, les services et les programmes ne 

s’adressent qu’aux femmes hétérosexuelles qui respectent les normes et les attentes en 

matière de genre117. 

    

  

 116 JS12, para. 8.2, referring to A/HRC/30/5, para. 110.84 (Ghana), para. 110.85 (Iceland) and 

para. 110.108 (Uruguay). 

 117 Ibid, para. 8.2. 
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